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MONT K’i

Rue Jonfosse, 9

4000 Liège

asbl@montki.com
http://info.montki.com/
Liège, le 17/08/2005

Concerne : Les personnes en régularisation art. 9.3, occupant jusqu’au 15/10,  la maison du n°10 rue du Lombard,

Monsieur le Bourgmestre,

Nous nous sommes croisés, vous vous en souviendrez certainement, place St Lambert, où je vous ai fait part du bien fondé de notre action. En vue de trouver une solution qui convienne à tout le monde, je vous ai demandé s’il n’était pas possible d’obtenir une liste de bâtiments réputés abandonnés ; vous m’avez répondu qu’elle était en cours d’élaboration et vous m’avez invité à prendre contact avec Monsieur Minet. Ce dernier m’a aiguillé vers Monsieur Lecocq, gestionnaire du dossier. Après une conversation fort constructive avec ce monsieur, nous avions convenu du fait que l’idéal serait quand même de trouver un bâtiment public et c’est dans cet esprit qu’il m’a conseillé de joindre Madame Basiaux pour la Ville et Monsieur Faway pour le CPAS ; Madame Basiaux m’a expliqué patiemment, les modalités concrètes quant à l’introduction d’un dossier en bonne et due forme… Malheureusement, elle ne pouvait me remettre la liste des bâtiments publics inoccupés, attendu que c’était à l’Urbanisme de le faire —Monsieur Mahy de ce dernier service, me fit savoir qu’il n’y avait rien de disponible… Quant à Monsieur Faway, il n’a pas été possible de le joindre pour cause de vacance (mais lorsque nous l’avions rencontré, en juin, avec Vincent Robeyns, il nous avait fait savoir qu’il ne pouvait rien pour les personnes en situation irrégulière). J’ai donc repris contact avec Monsieur Lecocq afin de lui demander la liste des bâtiments privés, sinon abandonnés au moins vides depuis longtemps et à propos desquels nous pourrions envisager avec le(s) propriétaire(s) un arrangement qui conviendrait à tout le monde.  Toutefois, cette liste étant sujette à la confidentialité, Monsieur Lecocq me fit savoir qu’il me fallait vous la demander par écrit… Et c’est donc pour cette raison que je vous écris. Cependant, permettez-moi d’exposer les grandes lignes de notre projet.

Elaboration du projet sur base de notre analyse de la situation

Notre historique : http://txt.montki.com/atopia.wmv 

Lettre ouverte des CPAS de Belgique : LES CPAS SOUS LA PRESSION D'UN NOMBRE CROISSANT D'ILLEGAUX  sur le site de l’UVCW : 

http://www.uvcw.be/no_index/cpas/lettre-ouverte-05-05.pdf
ou, pour utiliser une adresse plus courte : http://txt.montki.com/cpas.pdf
Cette lettre ouverte nous dit entre autre que :

« Beaucoup de personnes en séjour illégal vivent en Belgique avec des enfants, dans des situations de grande précarité. La possibilité pour ces familles d’obtenir un hébergement dans un centre d’accueil fédéral n’a pas remédié à tous les problèmes. Dans les faits, peu de familles acceptent cet hébergement. Les tribunaux du travail continuent à condamner les CPAS à accorder des aides financières en lieu et place de l’hébergement dans les centres. Se développe également un contentieux concernant des enfants belges dont les parents sont en séjour illégal.

Comment les CPAS doivent-ils répondre aux multiples demandes d’aide qu’ils reçoivent de personnes en séjour illégal ? Il est impossible d’accorder à ces personnes le même droit à l'aide sociale (financière) qu’aux personnes qui séjournent légalement sur notre territoire. En effet, si tel était le cas on pourrait aussi bien supprimer tout de suite toutes les procédures visant à obtenir un droit de séjour en Belgique. D’un autre côté, abandonner les personnes en séjour illégal à leur sort, surtout lorsqu’elles ont des enfants, est également inacceptable et en outre impossible à la lumière de la jurisprudence relative aux accords internationaux. »
L’une des pistes majeures, pour remédier au problème, est, de toute évidence, que les personnes puissent avoir le droit de séjourner dans des immeubles, sinon abandonnés au moins vides depuis longtemps … 

Les personnes en attente de décision, irrapatriables, malades, ou à plus fortes raisons les familles avec enfants, devraient pouvoir, faute de mieux, séjourner dans des bâtiments publics relevant de la responsabilité de la Régie des Bâtiments.
A la différence des abris de nuit —où le personnel d’encadrement est absolument indispensable en permanence, nous voulons donc développer notre projet sur base de la responsabilité de soi : Les personnes que nous y accueilleront doivent être en mesure de gérer le logement en bon père de famille. En outre, des contrats d’intégration, conformes au vouloir général de la société, seront dans la mesure du possible, conclus avec les personnes postulantes, par exemple : si elles sont anglophones, l’apprentissage du français, sera grandement recommandé. Une cellule de gestion veillera au bon fonctionnement du projet… Au cas par cas (il va sans dire que nous ne jetterons pas non plus des gens à la rue parce qu’elles sont incapables de faire ce qui leur est demandé). 
C’est dans ces conditions que nous cherchons des solutions pour sûrement vingt personnes, sur les trente recensées rue du Lombard.  Cette expérience non seulement réglerait une partie du problème de ces personnes (qui ne peuvent rester, rue du Lombard, que jusqu’au 15/10
), mais elle pourrait servir, en outre, d’expérience pilote, permettant aux parlementaires de fixer clairement des solutions globales. C’est pourquoi les associations co-signataires de ce présent courrier approuvent notre projet et nous soutiennent.

Les associations co-signataires sont : 

· Atopia

· Front Commun SDF 

· GADL

· ONHU

· Point d’appui

· Solidarités Nouvelles

· UDEP 
Dans l’espoir d’une collaboration constructive en vue de trouver des solutions à ces problèmes graves, je vous prie d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, l’expression de nos salutations distinguées.

Pour le Mont K’i,

Phil Lemoine
� Sans une solution du genre de celle que nous proposons, ces personnes n’auraient que la rue comme alternative, ce qui est contraire aux droits humains et ceux de l’enfant.





